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Il faudra les enregistrer dans une appli: les
pêcheurs de loisirs devront déclarer leurs prises
dès les prochaines semaines
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F.R. avec AFP

Une nouvelle réglementation européenne oblige les pêcheurs de loisirs à s'enregistrer
ainsi qu'à déclarer leurs captures d'espèces de poissons "sensibles", via une
application. Cette dernière sera opérationnelle dans les "prochaines semaines".

L'obligation d'enregistrement des pêcheurs de loisirs assortie d'une obligation de déclaration de

leurs captures d'espèces de poissons "sensibles", qui devait entrer en vigueur samedi 10 janvier, a

été reportée de quelques semaines en raison de problèmes techniques, a annoncé le ministère de la

Pêche.

L'application numérique appelée Recfishing développée par la Commission européenne, qui doit

servir à l'enregistrement et à la déclaration, n'est pas encore opérationnelle "en raison de difficultés

techniques" a expliqué le ministère dans un communiqué.

"Dans ce contexte, les obligations d'enregistrement et de déclaration qui devaient entre en vigueur

au 10 janvier sont reportées à une date ultérieure" indique le gouvernement.

La Commission doit "prochainement proposer un calendrier de diffusion dans les 27
États membres et préciser ainsi la date d'ouverture de la plateforme électronique

pour la France dans les prochaines semaines" précise le ministère.

Des contrôles à "vocation pédagogique" en 2026

Dans la période transitoire, il n'est pas envisagé de mettre en place d'éventuelles déclarations

papiers en substitution, l'obligation entrera formellement en vigueur "lorsque l'application sera

disponible, dans les prochaines semaines".

En 2026, première année de mise en oeuvre de cette mesure, les contrôles auront une "vocation

pédagogique", a précisé le ministère.

Depuis 2023, la réglementation européenne prévoit l'enregistrement obligatoire des pêcheurs de

loisir dans le domaine maritime et de leurs captures, sur la façade atlantique, en Manche et en mer

du Nord, qui devait débuter le 10 janvier 2026.

Par exemple, pour la façade Manche Est et Mer du Nord, la liste 2026 des espèces à déclarer porte

sur le lieu jaune (Pollachius pollachius); Bar (Dicentrarchus labrax) ; Thon rouge (Thunnus thynnus);

Dorade rose (Pagellus bogaraveo). En Méditerranéee, l'application Catchmachine reste obligatoire

dans les parcs marins, a précisé le ministère.
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